
Association "Tennis & Padel Club de Castries"  

 

PROCÈS VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE 
du Vendredi 08 Juillet 2022  à Castries 

Séance ouverte à 19h10 
 
Présents :  

- 27 membres (adhérents majeurs) dont 6 membres sur 7 du Comité Directeur  
(Nathalie Benezet est excusée). 

- 6 procurations d’adhérent.e.s. 
- Pour la Mairie, Monsieur Jérôme Cabrol, délégué aux associations. 

(Mme le Maire, Mme Claudine Vassas-Mejri, est excusée)  
- Président de séance : François Bertrand, président du club, assisté de Coralie Leprêtre, 

trésorière. 
- Secrétaire de séance : Jean-Paul Urbain 

 
Ordre du jour :  

− 1/ Rapport moral. (par M. Bertrand) 

− 2/ Rapport financier. (par Mme Leprêtre) 

# les comptes de l'exercice clos le 31 Mai 2022, vote pour approbation.  
# le budget prévisionnel 2022-2023, vote pour approbation.  

− 3/ Rapport sportif. (par Mrs Urbain et Brocart) 
− 4/ Renouvellement partiel du Comité Directeur, démission de 3 membres et élection de 5 

nouveaux membres. 
− 5/ Projets Club. (par M. Bertrand) 

 
1 / Coralie Leprêtre présente le bilan financier 2021-22 et le budget 2022-23 (voir annexe)  
  
2 / Séance de questions-réponses, puis approbation des rapports, moral et financier, ainsi que du 
budget 2022-23 à l'unanimité.  
 
3 / Jean-Paul Urbain et Bastien Brocart présentent le rapport sportif, avec la reprise de toutes les 
compétitions :  

- Les équipes : Un point est fait sur les résultats des 30 équipes.  
- TMCs et Tournois :  

# TMCs : Pour les Adultes, 4 TMCs, pour les Jeunes, 2 TMCs. 
   # Tournois : 4 tournois sur l’année, le 4éme Série, l’OPEN et 2 tournois 
    Jeunes. 
 
 

4 / François Bertrand présente le rapport moral. 
Année Tennistique encore contrariée par le Covid, mais néanmoins très bien gérée par l’encadrement 
du Club, les BEs et grâce aux conseils de la Mairie.  



● Les effectifs du club : nous avons passé le cap des 430 adhérents,  
- avec 432 adhérents.(+ 12% comparativement à 2020-2021),  
- 60 % de Castriotes et 40 % de non Castriotes,  
- 61 % adultes et 39 % jeunes (-18 ans).  
- Pour l’école de Tennis : une belle augmentation des effectifs (165 élèves contre 130).  
  Tout cela, grâce à un super investissement de l’équipe dirigeante et de nos 2 
  Moniteurs. 
● Une superbe fête de l’école de Tennis, le samedi 18 Juin. 
● La construction de 2 courts de Padel, financés en totalité par la Mairie, livrés en octobre 2021 
(inauguration le 16 Octobre 2021). 
● Le passage en éclairage LED des courts 1 et 2. 
● Les travaux et le réaménagement du Club House, financés par le Club. 
● L’aménagement des espaces autour du Club, aussi financé par le Club. 
● L’organisation à nouveau de notre OPEN, avec plus de 200 participants. 
 
5 / Renouvellement du Comité Directeur. 
Suite à la démission de Mme Nathalie Benezet et de Mrs Benoit Gourhand et Grégory Pons, il y a donc 5 
postes à pourvoir. (avec les démissions en cours d’année de Mrs Samy Breuillon et Patrick Jaclot)   
Les candidatures au Comité Directeur du TPCC sont au nombre de 7 : 
● Aude ARINO 
● Samy Breuillon 
● Louis Hendaoui 
● Matthieu Legras 
● Sébastien Robini 
● Pauline Schrotter 
● Nigel Williams 
 
Suite au vote des adhérents présents et des procurations, sont élus au Comité Directeur du TPCC : 
● Aude Arino 
● Samy Breuillon 
● Louis Hendaoui 
● Pauline Schrotter 
● Nigel Williams 
 
Les 2 candidats non élus (Matthieu Legras et Sébastien Robini) pourront participer aux réunions du 
comité directeur en tant qu'invités. 
 
5/ Projets Club 2022-2023 : 
- réfection des Terres Battues 

 
Questions-Réponses pour tous. 

La séance est levée à 20h20.  


